
1re intervention dans des bois
Je suis propriétaire de 10 ha de bois autour de 
mon domicile. Je n’y ai jamais réalisé de coupe, 
hormis quelques arbres morts ou tombés à terre. 
Aujourd’hui je souhaiterais vraiment y intervenir. 
Comment m’y prendre ? (Mme. L de Saint Hilarion 
– Yvelines).

Votre volonté d’intervenir plus dynamiquement dans
vos bois est une excellente décision ; le maintien en bon

état sanitaire de votre patrimoine et sa sécurisation

sont 2 points très importants dans votre situation. Pour
exploiter les arbres jugés dangereux vous pouvez profi ter
d’une coupe d’éclaircie qui améliorera votre forêt et en
commercialiser le bois. Vous éviterez ainsi de recourir
régulièrement à des abattages individuels, souvent
onéreux.
Plusieurs étapes sont nécessaires avant toute mise en
œuvre, parmi lesquelles :

 Connaître la nature de la coupe à réaliser en fonction du
peuplement (éclaircie, renouvellement…).
 Étudier les accès, dépôts et possibilités de sortie des bois
suivant les produits (bois de chauff age, bois d’œuvre…).
 Rédiger les demandes d’autorisation de coupes
nécessaires ou un document de gestion durable*
adapté.

Les techniciens du CRPF sont à votre disposition pour
vous guider dans ces étapes et vous conseiller. N’hésitez
pas à faire appel à un maître d’œuvre (expert, coopérative
ou gestionnaire forestier professionnel) pour garantir la bonne
réalisation des opérations.

Virginie LE MESLE
Technicienne au CRPF

* Document de gestion durable : Plan Simple de Gestion, Règlement Type
de Gestion ou Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles.

Premier boisement
Je souhaite planter des arbres sur une parcelle 
anciennement cultivée mais j’ai entendu parler 
d’une récente réglementation sur les nouveaux 
boisements. Mon projet est-il encore possible, 
quelle démarche mettre en œuvre ? (M. M. de 
Barlieu - Cher)

On peut tout à fait boiser des parcelles malgré le régime
d’« étude d’impact au cas par cas » mis en place pour
encadrer cette opération(1). La démarche consiste à
établir une demande préalable d'examen (formulaire
à adresser à l’autorité environnementale(2) de la région) pour
savoir si le boisement envisagé est soumis à évaluation

environnementale ou pas. L’instructeur vérifi era l’absence
d’enjeux majeurs qui risqueraient d’être impactés par un
boisement ; pelouse ou prairie d’intérêt écologique avéré,
zone humide (et incidence sur son régime hydrique), élément
du paysage (mare, arbre têtard, haie, muret de pierre…),
fermeture du paysage…
Cette réglementation s’applique depuis janvier 2017 et
plusieurs demandes ont déjà été traitées : toutes ont été
acceptées jusqu’alors sans être soumises à étude d’impact
complète.

Claire BINNERT
Ingénieur au CRPF

(1) Vérifi ez toutefois que le Plan Local d'Urbanisme de votre commune
n'interdit pas les boisements sur votre parcelle.
(2) DREAL en Centre-Val de Loire/DRIEE en Ile-de-France
Informations (démarche, formulaires et notices,

coordonnées…) disponibles sur le site internet de la

DREAL ou DRIEE, rubrique Développement durable –

évaluation environnementale.
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Courrier des lecteurs

Des interventions régulières en forêt aideront les arbres à être 
vigoureux et en bon état sanitaire.

Le boisement d’une ancienne terre reste possible malgré le régime 
d’« étude d’impact au cas par cas ».
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